
Service formation : 
Tél : 05 62 79 90 96 ou
formation@haute-garonne.chambagri.fr
CGV consultables sur notre site

Accessibilité : Conditions d’accès au public en situation de handicap, contactez la référente handicap au 06 81 48 78 07 

Evaluation : Attestation de fin de formation, Questionnaire de satisfaction

Délai d’accès : Jusqu’à la veille de la formation  

www.hautegaronne.chambre-agriculture.fr

F O R M AT I O N

Objectifs
Permettre à chacun d’être acteur de sa propre formation à la prévention, 
à partir des différentes situations courantes d’usage d’une tronçonneuse.

Programme
• Droits et démarches en fonction du statut juridique (propriété, 
patrimoine commune, zone classée, droit de l’urbanisme…) pour 
l’abattage d’arbres. 
• Techniques simples de bases, entaille directionnelle, trait d’abattage.
• Ébranchage, découpe, rangement des billons et des branches. 
• Étude des gestes et bonnes postures de travail. 
• Rappel sur les EPI obligatoires spécifiques à l’utilisation d’une 
tronçonneuse. 
• Vérification et entretien des EPI. 
• Rappel sur les organes de sécurité obligatoires sur une tronçonneuse.

Méthodes et évaluations
• Apports théoriques.
• Mise en pratique
• Échanges
• Certificat.

Publics
Agriculteurs de la Haute-Garonne et limitrophe.

Pré-requis 
Aucun.

Initiation à l’utilisation de la 
tronçonneuse en sécurité

Durée :  1 jour

Pour connaître les dates, cliquez ICI

Tarif :
Pour les agriculteurs : 0 €
Pour les autres publics : 203 €
(possibilité de prise en charge par votre 
OPCO, nous contacter pour plus d’infos)

Je m’inscris

https://hautegaronne.chambre-agriculture.fr/gerer-son-exploitation/formation/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSe36b8MPmmcuD6FX-2kgbkUZrgNACe8HuAAXZrcsgWAEOfejg/viewform

